
Canton de Berne  

 

Kanton Bern

 

Dernière modification : 18.03.2015 / Version

Non classifié 

0
5

|0
0

|K
|1

2
 

Intervention parlementaire

N° de l'intervention: 102-2015

Type d'intervention: Motion 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2015.RRGR.323

Déposée le: 17.03.2015

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Zryd (Magglingen,

 

 

Siegenthaler
Wüthrich 

 

 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Non  

Urgence accordée:  

N° d'ACE:  

Direction:   

Classification: − 

Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Soumettre les sociétés de sécurité privées au régime de l'autorisation

Le Conseil-exécutif est chargé des mandats suivants

1. Introduire sans retard le régime de l’autorisation pour les sociétés de sécurité privées et les 

personnes actives dans ce secteu

2. Définir simultanément les droits et les moyens d’intervention des sociétés et des personnes 

engagées dans cette activité, mettre en place des mécanismes de contrôle et de surveillance 

et prévoir des sanctions en cas d’infraction aux règles.

Développement : 

Berne fait partie des cantons qui n’ont pas réglementé l’activité des sociétés de sécurité privées. 

Aucune règle ne s’applique au personnel de ces sociétés. Cette lacune a créé certains probl

mes par le passé. 
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Soumettre les sociétés de sécurité privées au régime de l'autorisation

exécutif est chargé des mandats suivants : 

Introduire sans retard le régime de l’autorisation pour les sociétés de sécurité privées et les 

personnes actives dans ce secteur. 

les droits et les moyens d’intervention des sociétés et des personnes 

engagées dans cette activité, mettre en place des mécanismes de contrôle et de surveillance 

et prévoir des sanctions en cas d’infraction aux règles. 

Berne fait partie des cantons qui n’ont pas réglementé l’activité des sociétés de sécurité privées. 

Aucune règle ne s’applique au personnel de ces sociétés. Cette lacune a créé certains probl
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Soumettre les sociétés de sécurité privées au régime de l'autorisation 

Introduire sans retard le régime de l’autorisation pour les sociétés de sécurité privées et les 

les droits et les moyens d’intervention des sociétés et des personnes 

engagées dans cette activité, mettre en place des mécanismes de contrôle et de surveillance 

Berne fait partie des cantons qui n’ont pas réglementé l’activité des sociétés de sécurité privées. 

Aucune règle ne s’applique au personnel de ces sociétés. Cette lacune a créé certains problè-
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La motion 126-2006 du 6 juin 2006, intitulée « Régime de l’autorisation pour les sociétés de sé-

curité privées », avait à l’époque été adoptée à une confortable majorité par le Grand Conseil. 

Hélas, le Conseil-exécutif n’a pas pu se résoudre à ce jour à soumettre une proposition au Grand 

Conseil. La solution du concordat, maintes fois évoquée, a échoué. Près de dix ans ont passé et 

rien n’a changé. 

Or, les communes sont de plus en plus nombreuses à recourir aux services des sociétés de sé-

curité privées et il est dans ces conditions plus urgent que jamais de légiférer. Car le monopole 

de la puissance publique est égratigné par l’activité de ces sociétés. C’est au Conseil-exécutif 

qu’il appartient de définir des règles claires. D’une part, pour assurer la protection des citoyens et 

des citoyennes et, d’autre part, dans l’intérêt des nombreuses sociétés de sécurité qui font du 

bon travail. 


